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URGENT : ACTION IMMÉDIATE REQUISE 
 

À :  TOUS LES ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS 
De :  Comité national d’urgence pour la gestion des réserves de sang (CNUGRS)* 
Objet :  AVIS DE PHASE VERTE  

Avis sur l’état des réserves nationales 
Date et heure 
d’émission 2023-06-15 16:00 (HNE) 

Phase  
AVIS DE PHASE VERTE  

Produit(s) Culots globulaires de tous les groupes sanguins 

Contexte Le CNUGRS déclare un avis de phase verte pour les culots globulaires de tous les 
groupes sanguins, notamment les groupes O et A (rhésus négatif et positif). Cet avis 
restera en vigueur jusqu’à ce que les réserves soient maintenues à un niveau optimal. 
 
À ce jour, la Société canadienne du sang dispose de réserves de culots O- pour 
2,3 jours, avec une tendance à la baisse pour les stocks de culots O+, A- et A+ depuis 
le début de la semaine. Un appel au don plus marqué conjointement à la Semaine 
nationale du don de sang est actuellement mené afin d’accroître les collectes de sang. 
Bien que les stocks déclarés par les hôpitaux restent importants, des risques subsistent 
au niveau des réserves et de l’approvisionnement. 
 

Conséquences 
sur les 

hôpitaux 
 
 

Action requise 
Les hôpitaux sont priés d’appliquer des pratiques exemplaires en ce qui concerne 
l’utilisation des culots globulaires de tous les groupes sanguins, en portant une attention 
particulière aux groupes O et A (rhésus négatif et positif).  
 
Pour atténuer les risques concernant les réserves, la Société canadienne du sang a 
commencé à importer des unités O- d’Héma-Québec. Les hôpitaux sont priés de 
confirmer leur capacité à recevoir les composants sanguins d’Héma-Québec et 
d’effectuer toute mise à jour nécessaire dans leur procédé ou système en vue de 
recevoir de tels composants, le cas échéant.  
 
Nous demandons à tous les hôpitaux de nous informer, jusqu’à nouvel ordre, du niveau 
de leurs réserves de culots globulaires pour tous les groupes sanguins chaque jour, 
avant midi, HNE. L’information doit être envoyée à l’aide du Système de rapports sur les 
composants et produits sanguins, accessible ici (uniquement en anglais) : 
https://www.blood.ca/fr/hopitaux/commandes-de-produits/systeme-de-rapports-sur-les-
composants-et-produits-sanguins, ou selon la procédure habituelle de votre province 
(Colombie-Britannique et Manitoba).   
 
Au vu des données actuellement disponibles, le CNUGRS remarque que les réserves 
globales de la Saskatchewan, du Manitoba et du Nouveau-Brunswick semblent 
relativement faibles par rapport à celles de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et de 
l’Ontario. Il pourrait être plus efficace de déterminer les gains de conservation des 
réserves dans les centres à forte utilisation, mais la déclaration des données est 
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incomplète. D’autres provinces de l’Atlantique semblent disposer d’un niveau de 
réserves adéquat, sans être excessif. 
 
Le CNUGRS appelle les Comités provinciaux d’urgence pour la gestion du sang à se 
réunir afin d’évaluer les indices de réserves ainsi que la demande quotidienne moyenne 
de culots globulaires pour fournir une orientation et définir les marges de manœuvre 
éventuelles pour abaisser les niveaux cibles, sachant qu’il est demandé aux provinces, 
jusqu’à nouvel ordre, de surveiller attentivement leurs réserves et de réduire les 
niveaux cibles provinciaux des réserves de culots globulaires d’au moins 10 %, dans 
la mesure du possible.  
 
Il est certain qu’au sein même d’une province, tous les établissements ne pourront pas 
appliquer cette mesure en raison de circonstances locales, comme leur taille, leur 
proximité, leurs programmes et les réductions déjà apportées à leur niveau cible. Il 
convient de suivre les lignes directrices fournies par les Comités provinciaux d’urgence 
pour la gestion du sang. 
 

Complément 
d’information 

Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec : 
1.  votre agent(e) de liaison de la Société canadienne du sang; 
2.  votre représentant(e) au Comité provincial d’urgence pour la gestion du sang; 
3.  votre représentant(e) au comité hospitalier d’urgence pour la gestion du sang. 

* Le Comité national d’urgence pour la gestion des réserves de sang est constitué de représentants du Comité consultatif national 
sur le sang et les produits sanguins et du Comité de liaison provincial-territorial ainsi que de membres clés du personnel de la 
Société canadienne du sang. Il formule des recommandations et conseille les ministères provinciaux et territoriaux de la Santé, les 
hôpitaux et les autorités régionales de la santé, de même que la Société canadienne du sang, pour favoriser une réponse uniforme 
et coordonnée en cas de grave pénurie de sang au Canada. 

Pour en savoir plus sur le Plan national de gestion en cas de pénuries de composants sanguins labiles, consultez le site suivant : 
Pénurie de sang | Comité consultatif national sur le sang et les produits sanguins (CCN) (nacblood.ca/fr). 

Si vous souhaitez obtenir le présent avis dans un format accessible, communiquez avec l’agent(e) de liaison de la Société 
canadienne du sang de votre région. 

https://nacblood.ca/fr/penurie-de-produits-sanguins
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